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Le Sénat a modifié en deuxième lecture, le
projet de loi constitutionnelle adopté avec modifi
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lecture, dont la teneur suit :
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Sénat : 1 " lecture, 23, 32 (1974-1975) et in-8° 9.
2' lecture, 38 et 46 (1974-1975).
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Art. 2.

Les dispositions de la présente loi constitution
nelle s'appliqueront pour la première fois aux
députés après le prochain renouvellement général
de l'Assemblée Nationale et aux sénateurs après
le prochain renouvellement partiel du Sénat y
compris aux sénateurs des séries non renouvelables
ayant accepté des fonctions gouvernementales
entre la promulgation de la présente loi et ledit
renouvellement partiel , ainsi qu'à ceux qui les ont
remplacés .

Délibéré, en séance publique , à Paris, le 17 octo
bre 1974.

Le Président,

Signé : Alain POHER.




